
Commune de CHAMBERY
(Hors agglom6ration)

"SAVOiJT D10 du PR 1+463 au PR 1+509 (CHAMBERY)

LE otpARTEMENT Arret6 temporaire n° 26-AT-0144

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6neral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de PUBLI POSE 26

CONSIDfiRANT que des feravaux D6pose et repose d'un panneau publicitaire rendent necessaire de rfglementer la circulation,
afm d'assurer la s6curite des usagers, sur la D 10.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 23/02/2026 etjusqu'au 27/02/2026, 1 jour sur la p6riode , les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 10 du
PR 1+463 au PR 1+509 (CHAMBERY) situes hors agglom6ration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee a 50 km/h.
• Un r6tr6cissement de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de cu-culation.

» Horaire pour Ie stationnement de la Gme de 9h30 a 16 hOO.
• La circulation est altemee par B15+C18, sur une longueur maximum de 150 metres.

• Balisage par cones type K5A.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforms aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : PUBLI POSE 26 / 45 Allee de Chambaran 26300 BOURG DE PEAGE et / 681 avenue des
Landiers BP 79104 73000 CHAMBERY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arr§t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie
sent charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et afRche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,
iseil d6partemental et par delegation,
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Confomi^ment awe ffispositions efu Code de justice administralive, Ie pr&sent a^e^ pourra fait-e Vobjet d^mjs£aw&»e^et^ew devant Ie tribunal adminisfratif He Grswble, dans tin d^lai de deux mois 6
compter de sa date de notification ou de publication.


